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LE 
FINANCEMENT 

DES 
FORMATIONS

Direction de la formation professionnelle Conseil Régional CVL

• Anne DAUDIER, Chargée de mission « Prestations
d’accompagnement des stagiaires en formation »

• Graziella FAFOURNOUX, référente territoriale formation 
département du Cher

Pôle emploi : 

• Françoise PEIGNE, Responsable d’Equipe Agence
de Bourges Baudens

• Odile BENOIT, Chargée de Mission Partenariat à 
la Direction Territoriale Berry



• Aide individuelle à la formation 
(AIF)

• Préparation opérationnelle à 
l’emploi individuelle (POEI)

• Action de formation préalable au 
recrutement (AFPR)

Achat public de formation coordonné

La formation doit être en lien direct avec le 
retour à l’emploi et le marché du travail

Nature de l’achat de 
formation

Public cible des actions

Comment 
connaître/rechercher  

les actions

Comment positionner 
un candidat

Collectif

Individuel

Quel que soit la nature de l’action : Demandeur d’emploi, +16 ans, résidant prioritairement en région centre.
Pour les actions du PRF : inscription non obligatoire mais préconisée pour l’accès aux droits

De la même manière, chaque bénéficiaire d’un financement décide de son propre droit de mobiliser du CPF = caractère non obligatoire ni 
systématique quelle que soit la formation. 

Si 1 session est complète au PRF, le conseiller 
contacte le référent territorial pour questionner le 
financement d’1 place supplémentaire. 
En cas de refus, Pôle emploi peut étudier la prise 
en charge du financement en AIF

• Programme régional de 
formation –PRF (Parcours métiers, 
RAN-FLE, Visas-Visas+…)

• Action de formation 
conventionnée (AFC)

• Préparation opérationnelle à 
l’emploi collective (POEC)

Site Etoile + lien One drive via les référents territoriaux, Pole-
emploi.fr , 

la bonne formation et/ou en prenant contact directement 
avec le financeur

- Accompagnement du conseiller référent CEP/SPRO : 
positionnement via Ouiform/Audeformation

- Directement auprès de l’organisme de formation repéré sur 
un achat de formation collectif



A noter : pour les formations 
du PRF agréées à rémunération,
l’organisme de formation est

en charge de constituer le 
dossier de rémunération des 
Stagiaires sans droit ou 
les ayant épuisé;

Rémunération du stagiaire de la formation professionnelle

RPS : Rémunération Publique de Stage (Région) 
ARE : Aide au Retour à l’Emploi (Pôle emploi) 
RFF : Rémunération Fin de Formation (Pôle emploi) 
AREF : Aide au Retour à l’Emploi Formation (Pôle 
emploi) 
RFPE : Rémunération des Formations Pôle Emploi 
(Pôle emploi)

Droit d'option des travailleurs handicapés
Le DE reconnu TH indemnisé en l'ARE peut 

opter, à l'entrée  en formation, entre le bénéfice 
de l’ARE ou de la rémunération  publique de 

stage (RPS) / rémunération de formation Pôle 
emploi (RFPE) selon le financeur de la formation 

Formation financée par la Région, l’Agefiph, une
collectivité territoriale, un OPCO ou Pôle emploi

2 - Dans le cas d’une formation individuelle (AIF/POEI/AFPR) : la rémunération dépend des droits ouverts ou non au chômage

1 - Dans le cadre 
d’une formation 
collective



•Rémunération revalorisée à 500 €

•Prime forfaitaire à l’entrée en formation de 200 €

•Triplement des aides connexes
Mesures REBOND (2020)

•Mesures REBOND

•Aide au financement du permis de conduire de 1 800 €

•Formations sur-mesure

Combo Parfait pour les 16 – 25 ans 
(2020)

•Application du décret relatif à la simplification des modalités de rémunération

•Maintien des mesures REBOND si plus avantageuses pour le stagiaire

Nouveau barème de rémunération à 
venir sous réserve de la parution du 

Décret

Nouveau Guide de la rémunération

Dans le cadre d’une entrée en formation financée par Pôle emploi (AFC – AFPR – POEI – AIF),  une aide à la mobilité peut être accordée , sous certaines 
conditions  :
• Etre inscrit comme demandeur d’emploi  au jour de l’entrée en formation
• Ne pas percevoir une  allocation dont le montant est supérieur ou égal à celui de l'allocation de retour à l’emploi (ARE) minimale. 
• Le lieu de formation doit se situer à + de 60 km aller-retour ou 2 heures de trajet aller-retour du lieu de résidence du demandeur

Dans la limite d’un plafond annuel de 5 000 € pour toute action de formation (quelle qu'en soit la durée) peuvent être pris en charge les frais :
• de déplacement : 0,20 € par kilomètre multiplié par le nombre de kilomètres aller-retour et par le nombre d’aller-retour retenu 
• de repas : forfait de 6 €/jour
• d’hébergement : plafond de 30 €/nuitée dans la limite des frais engagés par le DE 
➔ L’aide est à faire via l’espace personnel du DE et elle  devra être validée par le conseiller. Elle est versée mensuellement sur justificatif.

https://budi.pole-emploi.net/budi/plugins/BudiPlugin/jsp/include/noteDetailModal.jsp?noteId=note_1505
https://budi.pole-emploi.net/budi/plugins/BudiPlugin/jsp/include/noteDetailModal.jsp?noteId=note_1505


La FAQ de l’atelier
Questions Réponses

Peut-on suivre une formation de niveau supérieur immédiatement à 

l’issue d’une formation inscrite au PRF ?

Oui, il est possible d’envisager une suite de parcours sur une formation de niveau supérieur. Il conviendra d’en 

explorer les modalités de financement.

Comment faire remonter un besoin de formation sur un territoire et 

le faire financer sur du collectif en cours d’année (enveloppe

réactive) ?

En se rapprochant du référent territoriale formation qui se chargera de mesurer les dispositifs qu’il est possible de 

mettre en place pour mettre en place un achat de formation collectif. Dans le cas d’un fond réactif emploi formation, 

il est primordial que le besoin de formation soit en lien étroit avec des besoins, suffisant en nombre, d’entreprises du 

territoire

Le CPF est il toujours utilisé pour financer une formation Pôle 

emploi ou Région?

Non, le CPF est un droit individuel et seul l’accord consenti d’un candidat pour mobiliser ses crédits au bénéfice de 

sa formation est envisageable.

Est-ce que le montant de la prise en charge en relais par la Région 

est connu avant la validation du projet du stagiaire ?

oui, lorsque le stagiaire va retravailler son dossier avec l'organisme de formation et Docaposte, il connaît le montant 

de rému qui lui sera attribué.  

Lorsqu’il s’agit d’une formation financée par Pôle emploi, le stagiaire travaillera son dossier de rémunération avec 

son conseiller de préférence avant l’entrée en formation et aura connaissance de la nature et du montant de sa 

rémunération jusqu’au terme de sa formation. 

Peut-on anticiper l'étude d'un dossier de financement pour un salarié 

dont le licenciement pour inaptitude est prévu et qui sera donc 

demandeur d'emploi au moment de la formation?

Oui, il convient d’identifier la formation visée et les dates de sessions associées. En lien avec l’organisme de 

formation il faudra évaluer la possibilité d’intégrer ou non la formation, le cas échéant, des mesures individuelles 

pourront être étudiées pour accompagner au mieux la transition/reconversion envisagée,

Quelle est la différence entre un contrat de professionnalisation et 

un POEI ou AFPR?

le contrat de pro est un contrat de travail visant une qualification. L'AFPR / POE est une adaptation au poste de 

travail avant embauche

Quelle démarche pour le montage d’une AIF, quel documents, 

quelles étapes incontournables pour un conseiller pour saisir cette 

mesure

Avant tout, il convient d’explorer si la réponse formation existe au PRF, si nécessaire se rapprocher du référent 

territorial du conseil régional pour étudier la possibilité de financer une place supplémentaire, le cas échéant l’AIF 

pourra être questionnée et mobilisée de la sorte : Voir les 2 fiches jointes. 

Le combo parfait concerne t-il uniquement les jeunes de + 25 ans ? Non, cette mesure à ce jour n’est pas ouverte au public d’une tranche d’âge au-delà de 25 ans.

•Cadre d’intervention disponible ici « Mesure aide au permis de conduire Combo parfait jeune »

Est-ce qu'une VAE peut être financée par PE Oui, il est nécessaire de prendre contact avec un conseiller pour étude détaillée de la demande

http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/site/etoilepro/accueiletoilepro/formationmetiers/ressources-pour-organismes-prescripteurs-formation/programme-regional-formation-2021-2024
http://www.etoile.regioncentre.fr/webdav/site/etoilepro/shared/Upload/Formation_metiers/Ressources_OF/PRF/2021/FICHE_TECHNIQUE_MESURE_AIDE_PERMIS_CONDURE_COMBO_PARFAIT_JEUNES.docx


cherche et
identifie la formation

6

La formation n’est pas 
éligible au CPF

Processus AIF par un demandeur d’emploi (Hors AFC, PRF, POEC)

fait une demande de devis 
auprès de l’OF

La formation est 
éligible au CPF

Rappel : Formation éligible au CPF = 
Formation certifiante (avec ou sans 
niveau de sortie) = Formations 
conduisant à une certification 
enregistrée au RNCP ou au Répertoire 
spécifique, permis B, accompagnement 
VAE, bilan de compétences, 
évaluation CléA

Le montant du CPF couvre
la totalité du 
coût de la formation

n’a pas de CPF

A du CPF

fait une demande de devis  
auprès de l’OF

Le montant du CPF 
ne couvre pas la totalité du 
coût de la formation

Souhaite 

payer le Reste 
à charge

Ne Souhaite pas payer le 
Reste à Charge

Depuis                               

mobilise son CPF et paye le
reste à charge.

Depuis                     le        fait une demande

d’abondement pour demander à Pôle
emploi un complément de financement 

pour la totalité du Reste à charge.
PE étudiera la demande *

POUR RAPPEL,  une demande 
AIF  est examinée par PE au 
regard :
• De sa pertinence dans le cadre du 

PPAE du DE (Bilan PMSMP, CV , 
courrier de motivation, 
argumentaire du référent….)  

• Du contenu, des coûts 
pédagogiques et de la durée de 
l’action de formation

• Du respect par l’OF des exigences 
du décret Qualité 

Depuis l’application mobile                
mobilise son CPF

1. Je cherche et identifie ma formation
• Depuis « Mon compte formation », j’identifie la formation 

que je souhaite entreprendre.
• Je suis inscrit comme demandeur d’emploi, je 

peut demander des devis aux OF

2.  Je consulte la proposition
commerciale faite par 
l’organisme de formation  
dans l’appli MCF

Le DE peut faire sa demande de financement de formation en toute autonomie ou
mobiliser son conseiller pour bénéficier de son accompagnement dans l’élaboration
de son projet de formation et de rémunération.

Étudiera
la 
demande*

étudiera la  
demande *



Pour les actions Région (PRF), contacter les référentes territoriales :

• Graziella FAFOURNOUX : graziella.fafournoux@centrevaldeloire,fr

• Sabrina KEMPF : sabrina.kempf@centrevaldeloire.fr

Les ressources du PRF 2021

http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/site/etoilepro/accueiletoilepro/formationmetie
rs/ressources-pour-organismes-prescripteurs-formation/programme-regional-
formation-2021-2024

Le PRF accessible via ce lien pour une vision globale :

https://1drv.ms/x/s!AoTM3Ir3-9YFd6mY1r9jl5YmskM?e=gJUKDl

Dans le cas des achats de formation, chaque situation étant individuelle, pour tout besoin : 

Pour les actions Pole emploi (AFC-POE…) :

Contacter le conseiller référent du demandeur d’emploi

Trouver des infos CPF  (c’est quoi, pour qui, comment l’utiliser et financer sa 
formation en toute autonomie ) : 
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/le-
compte-personnel-de-formation.html

Trouver ma formation https://candidat.pole-emploi.fr/formations/accueil

Se former sur l’emploi store https://www.emploi-store.fr/portail/accueil#

Je chercher une formation https://labonneformation.pole-emploi.fr/

mailto:graziella.fafournoux@centrevaldeloire,fr
mailto:sabrina.kempf@centrevaldeloire.fr
http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/site/etoilepro/accueiletoilepro/formationmetiers/ressources-pour-organismes-prescripteurs-formation/programme-regional-formation-2021-2024
https://1drv.ms/x/s!AoTM3Ir3-9YFd6mY1r9jl5YmskM?e=gJUKDl
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/le-compte-personnel-de-formation.html
https://candidat.pole-emploi.fr/formations/accueil
https://www.emploi-store.fr/portail/accueil
https://labonneformation.pole-emploi.fr/

